
Photo dénudé d'un homme sur tél de mon fils

------------------------------------ 
Par Bogda 

Bonjour 
Mon fils 11ans a eu accés à des photos nu de l'amant de ma conjointe sur son propre tél. Que puis je faire ?

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonsoir
Déjà, il faudrait comprendre comment elles sont arrivées là... Votre conjointe ?, son amant auquel elle aurait indiqué le
numéro ?
En tout cas, je pense qu'il peut être poursuivi pour diffusion d'images sexuelles à un mineur.
Rendez vous a la gendarmerie.

------------------------------------ 
Par Bogda 

Mon fils partage le même compte google que mon ex conjointe

------------------------------------ 
Par ESP 

Une fois conjointe, un autre ex-conjointe et maintenant une explication... Vous devriez être clair dès le début.
Est-ce la mère de l'enfant ? Êtes vous le père ?
Comment cela lui a donné accès aux photos reçues par sa mère..C'est un partage de Gmail ?

------------------------------------ 
Par Bogda 

Désolé c'est tout frais, donc G du mal à dire ex conjointe. Et oui c'est un partage de compte. Aurait elle pu le sécurisé si
elle se soucié de ses enfants ?

------------------------------------ 
Par ESP 

Il n'y a donc pas d'acte volontaire de la part de votre ex épouse ou son amant. Ne pas tenir compte de mon premier
post.

------------------------------------ 
Par Bogda 

Merci de vos éclaircissements

------------------------------------ 
Par ESP 

De rien

------------------------------------ 
Par Bogda 

Bonjour
La situation a évolué
Elle vient d'apprendre que son projet était utopique de la par de la caf
Solution pris par elle rester à la maison



Mes enfants ne veulent pas et moi je ne veux pas continuer à "l'entretenir".
Que faire ? 
Est ce que une lettre de mes enfants souhaitant rester vivre avec moi suffira

------------------------------------ 
Par ESP 

Je ne comprends pas mieux vos messages...

""Elle vient d'apprendre que son projet était utopique de la par de la caf""

Vous n'avez jamais éviqué la CAF jusqu'à présent !!!

IL faut vous adresser au J.A.F, de préférence avec un avocat.
[url=https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R15764]https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1576
4[/url]

------------------------------------ 
Par Bogda 

Merci de vos Conseil
Mais à l'heure actuelle elle profite du système pour s'imposer, mes enfants ne veulent pas. Il faut une signature à
2,,mais elle refuse

------------------------------------ 
Par ESP 

Si vous ne voulez pas répondre clairement, je laisse tomber... Désolé.


